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8ouvernements un accord qui entrera en vigueur à la date de votre réponse. Le présent accord
deneurera en vigueur jusqu'à ce qu'il soit dénoncé par l'une ou l'autre des parties, par un préavisécrit de six mois à l'autre partie. S'il y a dénonciation, les clauses du présent contrat continueront
à s'appliquer aux contrats d'assurance émis par le Gouvernement du Canada alors que l'accord
stait en vigueur, pour la durée de ces contrats; toutefois en aucun cas l'accord ne continuera à
sapPliquer à ces contrats plus de quinze ans après la dénonciation du présent accord.

Veuillez accepter, monsieur, l'assurance de ma très haute considération.

Commissaire du Canada,
L. A. H. SMITH

MWyn Jones,
'Ouverneur
Gouvernement de Montserrat,Plymouth, Montserrat


